
 

 

Affiliée à la    

 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
                                          DU 07 MAI 2022 DE L’ASSOCIATION ASDA  

                                               

Accueil : Le Président ouvre la séance, début de la réunion 11h30, 

Présence AG: 46 présents, 38 pouvoirs = 84,  140 Adhésions 2021   le quorum est atteint. 

Première présentation du bureau et des administrateurs, suite au CA du 6 octobre 2021. 

                                                        

Conseil d’administration ASDA: Pierre ADAM président; Daniel VIGIER; Roger PICARD; PICARD 
Isabelle; FLAGEL Danièle ; PICARD Jean-Christophe; LALANDRE Dominique; MOREL Bernard; MOREL 
Danièle; PESCHARD Chantal; FLOQUET Danielle ; MONTGAILLARD Yvan. 

Présentation de la nouvelle secrétaire : Isabelle PICARD.  

Première présentation du bureau suite au du 06 octobre 2021, se retirent de leurs fonctions du bureau : 
FELLMANN Nicole trésorière, MOREL Bernard Trésorier Adj.., MOREL Danièle Secrétaire. 

Ont été cooptés jusqu’à la prochaine AG de l ASDA :  

PICARD Isabelle « au poste de Secrétaire »    PICARD Jean-Christophe « au poste de Trésorier »  
LALANDRE Dominique « au poste de Trésorier Adjt. »  
FLAGEL Danièle « au poste de Secrétaire Adjt. & responsable de l’ensemble des activités physiques » 
MOREL Bernard et MOREL Danièle restent au Conseil d’Administration de l’ASDA  
 
Ordre du jour présenté par le Président Pierre ADAM  sur les  différents points Portés à l’ordre du jour 
cette année sont : les adhérents au 31/12/2021, les décès, les démissions ,  synthèse des activités comptes de 
l’exercice 2021- 2022 , budget prévisionnel 2022. 

Présentation par Jean- Christophe PICARD nouveau trésoriers présentation des comptes d’exploitation au 
31/12/2021  tenus par Nicole FELLMAN  avec un total de 32420,48€ de recettes, les dépenses étaient de 
34098,17€ 

Il en ressort que le bilan début. 2022, sont à jour de leurs cotisations début. Avril « 113 Adhérents pour un 
montant  2825€.  Il reste une dizaine de personnes à enregistrer. 80 personnes sur le puy de dôme soit 71%  

Présentation par Daniele FLAGEL   
 
COTISATION GYM : 40 €/AN par Adhérent  « chaque séance revient pour l’adhérent  1,11€ » 
AQUAGYM : 35€/AN par Adhérent. «  prix de revient de la séance pour adhérents 1,66€ 
    - RESTE À LA CHARGE TOTALE POUR ASDA 4700€/ AN 

 
Nous avons  évoqué…!  Afin, d’assurer le bon fonctionnement de l’association,  
nous vous serions très reconnaissant de régler votre (Adhésion ASDA de 25€/AN en JANVIER) 
preuve pour l’assurance que l’Association est en règle pour l’année en cours.       
 



 

 

Cotisation à régler : « GYM et AQUAGYM » dans un délai fixé au 31 MARS 2022 au plus tard,  
le règlement sera effectué par chèque nom de l’association ASDA et envoyé  au trésorier . 

  
- Pour les paiements fractionnés les chèques en (2ou 3) sont à  envoyés en janvier en indiquant au recto la 
date de prélèvement.. « soit février gym, mars aquagym » 
Le règlement sera effectué au nom de l’association et envoyé au TRÉSORIER 
en parler à Danièle FLAGEL.  
Décision de passer la cotisation gym et aquagym à 50€/AN en 2023 
.La nouveauté : Présentation du TRIPTYQUE pour mieux faire connaître notre association, avec une 
émulsion afin que nos adhérents participent à la distribution des Flyers et de la nouvelle affiche.  

Prévision d’activités 2022: D’autre part il a été soumis à la réunion des idées de réunion multiples en 
l’occurrence une sortie sur le pal, des Picnics, la pétanque,  une réunion sur la dénutrition le 19 Mai 2022 et 
en plus une demande aux pompiers pour apprendre aux gens les gestes de premier secours..  

- des tutoriels afin de vous expliquer la physiopathologie en deux mots… 

À partir de 2023 la participation pour les repas seront de 10 dix euros par participant que ce soit pour le 
repas de l’assemblée générale ou le repas de fin d’année. 

Une réunion avec des professionnels de santé en Visio sur la médecine douce, la pneumologie sera soumis à 
l’ensemble des personnes participant à l’assemblée générale cela a été demandé par les adhérents. 

 Pour finir on avait évoqué les chèques vacances, la demande doit être faite auprès du PRESIDENT.  

-  les chèques vacances 2022, Prendre connaissance des divers documents à scanner, à joindre par mail 
avec le formulaire de votre demande d’aide départ en vacances « respecter les consignes de rédaction du 
formulaire » demande à effectuer 3 mois avant votre départ, garder votre facture de fin de séjour, elle 
vous sera demandé pour la demande du séjour de l’année suivante  ou la renvoyer au Président dès la 
fin de votre séjour, dans tous les cas vous devez la conserver pendant 3 ans. 

 

Il a été évoqué également une plate-forme qui crée du lien entre les personnes vivant avec une maladie 
respiratoire.  «  Envie d’échanger, se rencontrer, pratiquer des activités ensemble ». Il faut aller sur 
Respiragora WWW.respiragora .com 

Réunion du nouveau Conseil d’Administration, élection du nouveau  Bureau et  CA, le Président  propose les 
postes et met au vote, sont élus: 

, les Membres du bureau : 

ADAM Pierre: Président – VIGIER Daniel: 1er Vice Président – PICARD Roger : 2ème Vice 
Président – PICARD Isabelle : Secrétaire – FLAGEL Danièle : Secrétaire Adj.. – PICARD Jean-
Christophe: Trésorier – LALANDRE Dominique : Trésorier Adj... 

Les Membres du Conseil d’Administration : MOREL Bernard – MOREL Danièle –            
PESCHARD Chantal – FLOQUET Danièle – MONTGAILLARD Yvan. 

Le président présente les membres nouveau bureau et du conseil d’Administration à l’Assemblée, 
aucune objections. 

Le Président clôture la séance à 12h30 et invite les convives à rejoindre la table, pour un repas 
convivial avec  Bonne humeur, soutien, entraide et convivialité était au rendez-vous.  

En espérant que l’année 2022 nous permettra de reprendre progressivement une vie normale, veuillez croire 
cher(e)s adhérent(e)s à nos meilleurs sentiments associatifs. 

Le Trésorier, Secrétaire de séance         Pour le Conseil d’Administration,           



 

 

Jean Christophe PICARD                  Le président Pierre Adam 

 
Président : Pierre ADAM 28 rue de la charlanne 63320 NESCHERS 04.73.96.27.15 & 06.82.74.78.60  

Bureau : Permanence uniquement sur R.D.V. 13 rue des 4 passeports 63000 CLERMONT-FD. 
Tél. 0473314546 


